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AU PRÉSIDENT ET AUX MEMBRES DE LA COUR DE JUSTICE DE 

L’UNION EUROPÉENNE 

OBSERVATIONS ÉCRITES DE LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE 

En tant qu’État membre, tel que représenté par Mme Asimina Dimitrakopoulou, 

assesseur au Conseil juridique de l’État, et Mme Maria Tassopoulou, conseiller 
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A.  Le cadre d’interprétation déjà existant 

B.  Interprétation retenue dans la présente affaire 

IV.  Conclusions – Réponses proposées à la question 

I.  Les questions préjudicielles 

1 Le Nejvyšší správní soud (la « juridiction de renvoi ») a posé à la Cour les 

questions suivantes : 

1) le droit à l’exonération de la TVA sur des biens destinés à l’exportation, au 

sens de l’article 146 de la directive 2006/112/CE du Conseil, 

du 28 novembre 2006, relative au système commun de taxe sur la valeur ajoutée, 

peut-il être subordonné au placement préalable des biens concernés sous un 

certain régime douanier (comme le prévoit l’article 66 de la loi tchèque 

no 235/2004 relative à la taxe sur la valeur ajoutée) ? 

2) une telle réglementation nationale peut-elle être justifiée au regard de 

l’article 131 de la directive TVA, en tant que condition visant à prévenir toute 

fraude, évasion et abus ? 

II.  Le cadre juridique 

2 L’article 131 de la directive 2006/112/CE du Conseil du 28 novembre 2006 

relative au système commun de taxe sur la valeur ajoutée (JO 2006, L 347, p. 1 ; 

la « directive TVA ») dispose ce qui suit : « Les exonérations prévues aux 

chapitres 2 à 9 s'appliquent sans préjudice d'autres dispositions communautaires 

et dans les conditions que les États membres fixent en vue d'assurer l'application 

correcte et simple desdites exonérations et de prévenir toute fraude, évasion et 

abus éventuels ». 

3 L’article 146 de la même directive dispose ce qui suit : « 1. Les États membres 

exonèrent les opérations suivantes : a) les livraisons de biens expédiés ou 

transportés par le vendeur, ou pour son compte, en dehors de la Communauté ; 

b) les livraisons de biens expédiés ou transportés par l'acquéreur non établi sur 

leur territoire respectif, ou pour son compte, en dehors de la Communauté, à 

l'exclusion des biens [Or. 3] transportés par l'acquéreur lui-même et destinés à 

l'équipement ou à l'avitaillement de bateaux de plaisance et d'avions de tourisme 

ou de tout autre moyen de transport à usage privé ; c) les livraisons de biens à des 

organismes agréés qui exportent ces biens en dehors de la Communauté dans le 

cadre de leurs activités humanitaires, charitables ou éducatives en dehors de la 

Communauté ; d) les prestations de services consistant en travaux portant sur des 

biens meubles acquis ou importés en vue de faire l'objet de ces travaux dans la 

Communauté et expédiés ou transportés en dehors de la Communauté par le 

prestataire de services ou par le preneur non établi sur leur territoire respectif, ou 

pour leur compte ; e) les prestations de services, y compris les transports et les 

opérations accessoires, à l'exception des prestations de services exonérées 
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conformément aux articles 132 et 135, lorsqu'elles sont directement liées aux 

exportations ou importations de biens bénéficiant des dispositions prévues à 

l'article 61 et à l'article 157, paragraphe 1, point a). 2. Le bénéfice de 

l'exonération prévue au paragraphe 1, point c), peut être accordé selon une 

procédure de remboursement de la TVA. 

4 Par ailleurs, l’article 161 du règlement (CEE) no 2913/92 du Conseil, 

du 12 octobre 1992, établissant le code des douanes communautaire (JO 1992, 

L 302, p. 1) dispose ce qui suit : « 1. Le régime de l'exportation permet la sortie 

hors du territoire douanier de la Communauté d'une marchandise 

communautaire. L'exportation comporte l'application des formalités prévues pour 

ladite sortie, y compris des mesures de politique commerciale et, le cas échéant, 

des droits à l'exportation. 2. À l'exclusion des marchandises placées sous le 

régime du perfectionnement passif ou sous un régime de transit, conformément à 

l'article 163 et sans préjudice de l'article 164, toute marchandise communautaire 

destinée à être exportée doit être placée sous le régime de l'exportation […]. 5. La 

déclaration d'exportation doit être déposée au bureau de douane compétent pour 

la surveillance du lieu où l'exportateur est établi ou bien où les marchandises sont 

emballées ou chargées pour le transport d'exportation. Les dérogations sont 

déterminées selon la procédure du comité ». [Or. 4]  

III.  Interprétation des notions pertinentes 

A.  Le cadre d’interprétation déjà existant 

5 Conformément au considérant 35 de la directive TVA, il convient de disposer 

d’une liste commune d'exonérations en vue d'une perception comparable des 

ressources propres dans tous les États membres. De même, conformément au 

considérant 45 de la même directive, les obligations des assujettis devraient être 

dans la mesure du possible harmonisées pour assurer les garanties nécessaires 

quant à la perception équivalente de la taxe dans tous les États membres. 

6 En outre, le Tribunal a jugé que, ainsi que cela résulte de l'article 131 de la 

directive TVA, les exonérations prévues aux chapitres 2 à 9 du titre IX de cette 

directive, qui figurent aux articles 146 et 147, s’appliquent dans les conditions que 

les États membres fixent en vue d’assurer l’application correcte et simple desdites 

exonérations et de prévenir toute fraude, évasion et abus éventuels. En outre, 

l’article 273 de la directive TVA prévoit que les États membres peuvent prévoir 

d'autres obligations qu'ils jugeraient nécessaires pour assurer l'exacte perception 

de la TVA et pour éviter la fraude [Ndt : arrêt du 20 juin 2018, Enteco Baltic, 

C-108/17, EU:C:2018:473, point 50]. 

7 Toutefois, dans l’exercice des compétences que leurs confèrent les articles 131 

et 273, les États membres doivent respecter les principes généraux du droit qui 

font partie de l’ordre juridique de l’Union, dont notamment les principes de 

sécurité juridique, de proportionnalité et de protection de la confiance légitime. 
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8 En particulier, s’agissant du principe de proportionnalité, la Cour a jugé que, 

conformément à ce principe, les États membres doivent avoir recours à des 

moyens qui, tout en permettant d’atteindre efficacement l’objectif poursuivi par le 

droit interne, portent le moins possible atteinte aux objectifs et aux principes posés 

par la législation de l’Union en cause [Ndt : arrêts du 28 février 2018, Pieńkowski, 

C-307/16, EU:C:2018:124, point 34 et du 19 décembre 2013, BDV Hungary 

Trading, C-563/12, EU:C:2013:854, point 30]. Ainsi, s’il est légitime que les 

mesures adoptées par les États membres tendent à préserver le plus efficacement 

possible les droits du Trésor public, ces mesures ne doivent pas aller au-delà de ce 

qui est nécessaire à cette fin [Ndt : arrêt du 19 décembre 2013, BDV Hungary 

Trading, C-563/12, EU:C:2013:854, point 31]. [Or. 5]  

9 Du reste, la lutte contre la fraude, l’évasion et les abus éventuels est une des 

finalités reconnues et poursuivies par la directive TVA. Ainsi, la Cour a jugé que 

l’objectif de prévention de la fraude fiscale justifie parfois des exigences élevées 

quant aux obligations des fournisseurs (arrêts du 28 février 2018, Pieńkowski, 

C-307/16, EU:C:2018:124 et du 19 décembre 2013, BDV Hungary Trading, 

C-563/12, EU:C:2013:854, [point 33]). 

10 Enfin, selon une jurisprudence constante, les exonérations de TVA doivent être 

interprétées strictement, puisqu’elles constituent des exceptions au principe 

général selon lequel cette taxe est perçue sur chaque livraison de biens et sur 

chaque prestation de services effectuées à titre onéreux par un assujetti (arrêt 

du 29 juin 2017, L.Č., C-288/16, EU:C:2017:502, [point 22]). 

B.  Interprétation retenue dans la présente affaire 

11 Selon la République hellénique, les conclusions suivantes peuvent être tirées du 

cadre d’interprétation exposé ci-dessus, sur les questions importantes posées dans 

le cadre de la présente affaire. 

12 La première question soulève, en substance, le point de savoir si un État membre 

peut, en vertu d’une disposition du droit national, prévoir des conditions aux fins 

de l’application de l’exonération de la taxe sur la valeur ajoutée lors de la livraison 

de biens expédiés ou transportés par le vendeur hors de l’Union ; autrement dit, il 

s’agit de savoir si, en l’occurrence, l’État membre peut subordonner l’exonération 

au placement des biens sous le régime douanier de l’exportation. 

13 En vertu de l’article 146, paragraphe 1, sous a), de la directive TVA, les livraisons 

de biens expédiés ou transportés par le vendeur, ou pour son compte, en dehors de 

l’Union sont exonérées. Par livraison au sens de l’article 14 de ladite directive, on 

entend le transfert du pouvoir de disposer d'un bien corporel comme un 

propriétaire. 

14 Dès lors, en vertu de ces dispositions de la législation de l’Union, l’exonération de 

la TVA lors de la livraison de biens [Or. 6] destinés à l’exportation requiert, d’une 

part, un transfert de la propriété des biens par le vendeur assujetti à la taxe et, 

d’autre part, un éloignement des biens du territoire de l’Union vers un pays hors 
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de l’Union. Par conséquent, il résulte de l’article 146, paragraphe 1, sous a), 

lui-même de cette directive que des conditions plus spécifiques ne sont pas 

prévues pour un assujetti à la taxe concernant la preuve du transport des biens hors 

de l’Union. 

15 Comme indiqué ci-dessus, selon une jurisprudence constante, les exonérations de 

taxe sur la valeur ajoutée sont des concepts autonomes du droit de l’Union, qui 

dérogent au principe d’imposition de toutes les opérations et qui doivent être faire 

l’objet d’une interprétation stricte. En outre, les États membres sont tenus de 

respecter les principes généraux du droit qui font partie de l’ordre juridique de 

l’Union, en particulier les principes de proportionnalité, de neutralité, de sécurité 

juridique et de protection de confiance légitime. 

16 Par conséquent, lors de l’exercice des compétences que leur confère la législation 

de l’Union, les États membres doivent avoir recours à des moyens qui, tout en 

permettant d’atteindre efficacement l’objectif poursuivi par le droit interne, 

portent le moins possible atteinte aux objectifs et aux principes posés par la 

législation de l’Union en cause. 

17 Par ailleurs, dans le cadre du principe de sécurité juridique, l’assujetti à la taxe 

doit connaître à l’avance et de manière précise les obligations qui découlent d’une 

disposition légale. 

18 Dans la présente affaire, dans le droit de la République tchèque, l’octroi d’une 

exonération de TVA lors de l’exportation est lié au placement des marchandises 

sous le régime de l’exportation, tandis qu’une attestation des autorités douanières 

est parallèlement prévue en tant que justificatif d’une telle exportation. Plus 

particulièrement, pour les envois postaux, le document d’accompagnement de 

l’exportation est annexé à l’envoi postal et la sortie est confirmée par le service 

postal en coopération avec l’administration douanière. De même, [Or. 7] la 

disposition nationale prévoit que, dans le cas où il n’existe pas de telle attestation 

de l’autorité douanière compétente, l’assujetti à la taxe peut prouver la livraison 

des biens par tout autre moyen de preuve. En substance donc, l’octroi de 

l’exonération a été lié aux dispositions de la législation douanière de l’Union et au 

placement des marchandises sous le régime de l’exportation.  

19 Cette approche est en harmonie avec les dispositions de la législation douanière de 

l’Union, qui s’applique obligatoirement aux États membres, et selon laquelle les 

marchandises qui sont exportées du territoire de l’Union sont soumises au régime 

de l’exportation (article 161 du règlement no 2913/92). Pour les envois postaux de 

biens destinés à être exportés et dont la valeur globale ne dépasse pas la limite 

statistique, ce sont les articles 237 et 238 du règlement (CEE) no 2454/93 de la 

Commission, du 2 juillet 1993, fixant certaines dispositions d'application du 

règlement (CEE) no 2913/92 du Conseil établissant le code des douanes 

communautaire (JO 1993, L 253, p. 1) qui s’appliquent. Dans le cadre des envois 

postaux, on estime que des marchandises sont apportées à la douane et la 
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déclaration CN 23 est acceptée lors du retrait par les autorités postales des envois 

postaux. 

20 Par conséquent, le vendeur assujetti à la taxe, outre la conclusion d’un accord avec 

l’acquéreur des biens en vue d’un transfert de la propriété sur ces biens 

moyennant une contrepartie, est tenu, aux termes des dispositions de la législation 

douanière de l’Union, et afin de sortir les marchandises du territoire douanier de 

l’Union, de les placer sous un régime d’exportation en présentant un document 

douanier d’exportation. 

21 À la suite de ce qui précède, il est clair que le placement des marchandises sous le 

régime douanier de l’exportation, en tant que préalable à l’octroi de l’exonération, 

lors de la livraison de biens expédiés hors de l’Union, ne constitue pas un 

dépassement des compétences d’un État membre et n’est pas contraire aux 

principes fondamentaux de l’Union, étant donné qu’il [Or. 8] n’impose pas des 

obligations supplémentaires aux vendeurs assujettis à la taxe en plus de celles déjà 

existantes, telles qu’elles découlent d’autres dispositions tout à fait connexes du 

droit de l’Union en matière d’exportation de biens.  

22 Le fait que, dans la présente affaire préjudicielle, l’exportation des biens depuis le 

territoire de l’Union n’est pas contestée pourrait, le cas échéant, être pris en 

compte par les autorités compétentes de la République tchèque, eu égard au fait 

que des moyens alternatifs de preuve de l’exportation ont été prévus. En tout état 

de cause cependant, la faculté de relier et de subordonner le droit à l’exonération 

de TVA lors de l’exportation de biens à leur placement sous le régime de 

l’exportation du Code des douanes n’est pas remise en cause. 

23 Par conséquent, il convient de répondre à la première question préjudicielle que le 

droit à l’exonération de TVA lors de la livraison de biens qui sont transportés hors 

du territoire de l’Union peut dépendre du placement préalable de ces biens sous le 

régime douanier de l’exportation. 

24 En outre, en vertu de l’article 131 de la directive TVA, les exonérations de TVA 

prévues s’appliquent sous réserve d’autres dispositions du droit de l’Union et dans 

les conditions prévues par les États membres en vue de garantir l’application 

correcte et simple desdites exonérations et de prévenir toute fraude, évasion et 

abus éventuels. Par cette disposition, le législateur de l’Union confère aux États 

membres un pouvoir d’appréciation pour instituer les conditions d’octroi des 

exonérations, pour autant qu’elles soient appliquées de manière correcte et 

homogène et qu’elles évitent les abus. 

25 De même, selon une jurisprudence constante, la lutte contre la fraude, l’évasion et 

les abus éventuels est une finalité reconnue et poursuivie par la directive TVA. 

26 Par conséquent, le placement des biens sous le régime de l’exportation, en tant 

que condition d’octroi de l’exonération, assure une application simple et correcte 

de l’exonération, dans la mesure où il lie l’exonération de la TVA à une [Or. 9] 

procédure douanière déjà institutionnalisée (placement de marchandises sous un 
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régime d’exportation) prévue par les dispositions du droit de l’Union, qui sont 

d’application immédiate et obligatoire pour les États membres (à savoir, comme 

indiqué ci-dessus, comme prévu par le règlement no 2913/1992). 

27 Par ailleurs, la livraison de biens exonérés de TVA en raison de leur transport-

envoi imminents hors de l’Union est une opération qui comporte des risques de 

contournement. Le risque est double et réside, d’une part, dans la livraison (vente) 

des biens exonérés de la TVA et, d’autre part dans le fait que les biens ne quittent 

pas le territoire de l’Union et qu’ils soient consommés à l’intérieur de l’Union, 

sans qu’une taxe ait été appliquée. 

28 Comme on le sait, le droit de déduire la TVA est un élément fondamental pour le 

fonctionnement du système de taxe sur la valeur ajoutée et [représente] une 

différence cruciale entre cette taxe et les autres taxes indirectes, dans la mesure où 

elle contribue au principe du maintien de l’égalité des conditions de concurrence 

pour les entreprises qui sont assujetties à cette taxe et au principe de l’interdiction 

de la double imposition d’un même bien. Une restitution de la taxe est prévue 

notamment dans les cas où il n’est pas possible d’exercer un droit à déduction de 

la taxe, eu égard également aux dispositions en matière de prescription (voir les 

dispositions s’y rapportant des articles 167 à 192 de la directive TVA). 

29 Étant donné que les assujettis à la taxe ayant une activité d’exportation ne peuvent 

pas déduire la taxe en raison de la nature de leur activité économique, qui consiste 

dans des livraisons exonérées de biens destinés à l’exportation (sorties), ceux-ci 

demandent par conséquent la restitution de la taxe. Dès lors, aux fins de protéger 

les intérêts financiers des États membres et d’éviter les phénomènes d’abus dans 

les exportations (importations fictives éventuelles et restitutions de taxes ou octroi 

d’autres avantages aux exportateurs), il est logique que les États membres 

subordonnent ladite exonération au [Or. 10] respect et au bon achèvement du 

régime de l’exportation, tel qu’il est régi par les dispositions de la législation de 

l’Union. 

30 Le placement de marchandises sous le régime de l’exportation est effectué dans un 

environnement totalement informatisé par l’utilisation d’un un traitement 

technique des données (Système de Contrôle des Exportations – ECS) qui permet 

l’échange de messages électroniques entre autorités douanières d’exportation et de 

sortie du territoire de l’Union et entre autorités douanières et opérateurs 

économiques. L’achèvement de l’exportation, c’est-à-dire la confirmation que les 

biens sont sortis du territoire de l’Union, est attesté par le message électronique 

qui est émis par les systèmes informatiques des autorités douanières des États 

membres (article 161 du règlement no 2913/1992 et articles 792 à 796 du 

règlement no 2454/93). 

31 Par conséquent, dans le cadre de la prévention des pratiques abusives, lors de 

l’application de l’exonération de TVA à la livraison de biens qui sont exportés 

hors de l’Union, les États membres et les assujettis à la taxe impliqués dans la 

procédure d’exportation disposent, par le biais du système de contrôle des 
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exportations, d’éléments fiables qui confirment le bon achèvement de la procédure 

d’exportation par la sortie des biens du territoire de l’Union. 

32 Par conséquent, en ce qui concerne la deuxième question préjudicielle, la 

réglementation nationale tchèque peut être justifiée sur le fondement de 

l’article 131 de la directive TVA, en tant que condition visant à prévenir toute 

fraude, évasion et abus. [Or. 11]  

IV.  Conclusions – Réponses proposées aux questions 

33 Sur la base des considérations qui précèdent, la République hellénique estime 

qu’il convient de répondre comme suit aux questions posées : 

34 Le droit à l’exonération de la TVA lors de la livraison de biens qui sont 

transportés hors du territoire de l’Union peut être subordonné au placement 

préalable des biens concernés sous le régime douanier de l’exportation. 

35 En outre, la réglementation nationale peut être justifiée au regard de l’article 131 

de la directive TVA, en tant que condition visant à prévenir toute fraude, évasion 

et abus. 

Athènes, le 30 juillet 2018 

Les agents de la République hellénique 

[noms des agents] 




